
Le Teipha'lien
bul letin municipal de Tiffauges − mai 2 014

Ville de Tiffauges

Mairie : 4, rue du Puy-Pelé − B. P. 4 − 85130 Tiffauges − téléphone : 02 51 65 72 2 5 − fax : 02 51 65 73 31
Courriel : mairie@tiffauges. fr − site Internet : www. tiffauges. fr
Heures d'ouverture de la Mairie : du lundi au samedi de 9 H à 12 h, mardi de 16 H à 18 h et jeudi de 16 à 17 h.
Heures de permanence des élus : les mardi , jeudi et samedi de 10 à 12 h. Le vendredi après-midi sur rendez-vous.

Le mot des conseillers d'opposition

Pour ceux qui le souhaiteraient, nous avons été autorisés à célébrer
les mariages. Faites-le savoir en mairie à l 'avance afin de régler les
points administratifs.

Nous nous sommes portés volontaires pour participer au projet de
la réouverture de la boucherie. Ce dossier étant à l ' initiative de
l 'ancienne municipal ité, nous souhaitons donc le mener à son terme,
espérant être suivi par la majorité actuel le.

Afin de garantir l ' instal lation d'ostéopathes à Tiffauges, nous nous
sommes positionnés pour la gratuité de 2 ans de loyer. La majorité
actuel le n'étant pas de cet avis, M. Le Maire entrera en négociation
directement avec eux.

Béatrice, Yohan, Jean-Michel , Dominique.
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Cérémonie du 8 mai

Les cérémonies commémorant la fin de la Seconde Guerre Mondiale
le 8 mai 1945 se sont déroulées près du monument aux morts,
comme d'habitude, en présence des anciens combattants, des
pompiers, du consei l municipal ainsi que d'une délégation des
écoles de la commune. (Photo Paul Plessy)

En juin à Tiffauges :

Samedi 14  : Tournoi de sixte du R.S.T.
Football – Stade

Samedi 14  et dimanche 15 : Festival de
peinture des Peintres en Teiphalie –
Bourg de Tiffauges

Samedi 14 et dimanche 15   : Gala de
danse de Tempo Danse – Sal le
polyvalente

Jeudi 19  : Spectacle du collège – Sal le
polyvalente

Dimanche 2 2   : AG du R.S.T. Football –
Stade

Dimanche 2 9  : Fête du Judo Club – Sal le
de gym, de 9h00 à 12 h00

... et ailleurs dans le Canton :

Mercredi 2 5 Juin à 2 0h30 à Chambretaud
Découverte de l’atelier artisanal de la
tonnellerie Manceau
Visite commentée et présentation de ce
savoir-faire de tradition artisanale  : futs et
tonnel lerie d’art.
Zone artisanale de la «   Barboire  » (Route
du Puy du Fou) à Chambretaud   − soirée
gratuite et fami l ia le pour adulte et enfant
− durée de la visite : environ 1 heure.

À Saint-Laurent-sur-Sèvre, un nouveau
parcours découverte vient d'être inauguré :
« Sur les pas de Montfort » propose un
itinéraire bal isé entre l ieux historiques et
patrimoines remarquables. Au cours de ce
parcours, vous pourrez aussi rejoindre les
sentiers de randonnée environnants.

Concours photo cantonal

Le thème 2 014 est «   Photographiez ce qui vous rend heureux
dans votre commune  … » Sortez votre apparei l photo pour
concourir, les règlements seront distribués dans les mairies du canton
début de l ’été. Les photographies nominées feront l ’objet d’une
exposition à partir du mois de novembre à l ’Office de Tourisme.

Inscriptions capoiera et hip-hop

Les inscriptions auront l ieu le 2 8 juin de 10h à 12 h à la sal le de judo.

Peintres en Teiphalie dans votre jardin

Pour la 5e édition du concours de peintres dans les rues les 14 et 15
juin, l 'association Peintres en Teiphalie vous invite à accuei l l i r un ou
plusieurs peintres (ainsi que le publ ic) dans votre jardin, votre
commerce ou entreprise. Contact : Jean-Bernard Jouteau au 06 2 3 02
48 2 7 ou Jany Fornasier au 06 11 62 57 2 4

Rythmes scolaires

Les « nouveaux » rythmes scolaires doivent être mis en
place à l 'école Jacques-Yves Cousteau à la rentrée
2 014/2 015, et pourraient l 'être l 'année suivante à
l 'école Notre-Dame.
Le dossier devant être clôturé fin juin, i l a été mis en
place un comité de pi lotage auquel participent
plusieurs élus, des représentants des deux écoles, de la
périscolaire et des parents.
Une réunion avec les parents sera organisée le mardi
17 juin à 2 0 heures afin d'expl iquer l 'ensemble des
modifications que cette réforme impl ique.

Les commissions du Conseil municipal

Des consei l lers référents ont été nommés pour les différents sujets que doit traiter le Consei l Municipal .

Délégués de Tiffauges à la Communauté
de Communes

Commission économie : Florence Brémond (CC)
Commission communication : Florence Brémond (CC)
Commission déchets : Michel Blanchet (CC)
Commission développement durable : Florence
Brémond (CC) représentée par Guylain Provost (CM) et
Dominique Chiron (CM)*
Commission urbanisme : Michel Blanchet (CC)
Commission affaires sociales : Éric Pavageau (CM)
Commission affaires familiales : Jean-Luc Brochu (CM)
et Béatrice Landreau (CM)
Commission culture : Éric Michineau (CM) et Monique
Giraudet (CM)
Commission mutualisation et prospective : Michel
Blanchet (CC) et Florence Brémond (CC)
Conseil d'exploitation de l'Office de tourisme :
Florence Brémond (CC)

* : une majorité de conseillers communautaires étant requise,
les conseillers municipaux participeront de façon
supplémentaire à la commission développement durable.

Commission Technique : référent :
Michel Blanchet − membres : Jerry
Gourdon, Romuald Greff, Florence
Brémond, Jean-Michel Poi lane, Yohan
Richard, Dominique Chiron

Urbanisme : Michel Blanchet
Voirie : Romuald Greff
Bâtiments : Jerry Gourdon
Zones rurales : Jean-Michel Poilane
Patrimoine et environnement :
Florence Brémond

Commission finances : référent :
Jean-Luc Brochu

Commission appel d'offres :
référent : Michel Blanchet

Commission Social : référent : Jean-
Luc Brochu − membres : Éric
Pavageau, Marie-Noël le Gui l let,
Véronique Poupel in, Béatrice Landreau,
jean-Michel Poi lane

CCAS : jean-Luc Brochu
MARPA : jean-Luc Brochu
Personnes âgées hors MARPA : Marie-
Noëlle Guillet
Santé : Éric Pavageau
Ressources humaines : Jean-Luc
Brochu
Handicap : Véronique Poupelin

Commission Vie locale : référent :
Florence Brémond − membres :
Guylain Provost, Chrystèle Tropée,
Magal i Josse, Franck Rouzière, Monique
Giraudet, Anita Arnou, Éric Michineau,
Béatrice Landreau, Yohan Richard

Culture/événementiel : Éric Michineau
Loisirs : Yohan Richard
Tourisme : Florence Brémond
Coordination des associations :
Florence Brémond
Commerces et artisanat : Anita Arnou
et Franck Rouzière
Industrie : Éric Michineau
Communication : Florence Brémond
Écoles : Magali Josse
Enfance/jeunesse : Chrystèle Tropée
Sport : Béatrice Landreau
Archivage : Florence Brémond

Stationnement sur la place de l'église

I l serait souhaitable de ne pas stationner sur la place de
l 'égl ise lors des mariages, sépultures ou autres

cérémonies, afin de garantir la sécurité des accès et de
permettre la prise éventuel le de photos dans les

mei l leures conditions. Merci à tous de respecter les
panneaux qui sont positionnés avant ces événements.

Banquet de classe 45-50-55 ans
Les personnes nées en 59-64-69 n'ayant pas reçu d' invitation pour le
banquet du 8 novembre 2 014 peuvent se faire connaître auprès de
Denis Bouchet (06 82 10 01 96) ou André Barreau (06 69 39 33 2 9).



Conseil municipal du 15 mai 2014
à 2 0 h 30 en mairie, sous la présidence du Maire M. Michel Blanchet

Présents : M. BLANCHET, Maire, M. BROCHU, & Mme BRÉMOND, adjoints
Mmes & MM GOURDON, POUPELIN, GIRAUDET, PAVAGEAU, GUILLET, PROVOST, ARNOU,
JOSSE, TROPÉE, ROUZIÈRE, MICHINEAU, CHIRON, RICHARD
Absents excusés : M. GREFF, Mme LANDREAU, M. POILANE
Procurations  : M. GREFF à M. BLANCHET, Mme LANDREAU à M. CHIRON
Secrétaire de séance : M. PROVOST

1- Décisions prises dans le cadre des délégations
Renonciation au droit de préemption pour deux parcel les (rue des Moines) .
Achat d’une balayeuse pour la sal le de sports : 1 42 8. 39 € H. T. soit 1 714. 07 € T. T. C. (Quincai l lerie du Bocage).
Achat d’un ordinateur portable et de matériel informatique : 799. 95 € H. T. soit 959. 94 € T. T. C. ( Isatis Informatique).
Enlèvement de nids de cheni l les à l ’école publ ique : 330 € H. T. soit 396 € T. T. C. (Chupin Espaces Verts).
2 - Élection des membres du Centre Communal d'Action Sociale
Après avoir dél ibéré, le Consei l municipal DÉCIDE que le nombre de membres du C. C. A. S. est fixé à 10.

3- Commission communale des impôts directs
Une l iste de 2 4 noms sera proposée à la direction des services fiscaux afin qu’el le en retienne 12 . Après en avoir
dél ibéré, les membres suivants ont été retenus pour être présentés aux services fiscaux :

4- Droit à la formation des élus
Le Consei l municipal , après en avoir dél ibéré, DÉCIDE que dans un premier temps, la formation des élus sera axée en
priorité sur les thèmes suivants : le fonctionnement des institutions, le fonctionnement de la commune, le
management et d’al louer pour ces formations, le budget maximum soit 2 0 % du montant total annuel des indemnités
de fonction susceptibles d’être al louées aux élus communaux.
5- Lotissement Les Érondes 2 : rétrocession des voiries et espaces publics
Le 30 mars 2 010 la commune avait confié à Vendée Expansion la réal isation, dans le cadre d’une concession
d’aménagement, du lotissement d’habitation dénommé « Les Érondes 2 ». La période de parfait achèvement est
maintenant terminée. Conformément à l ’article 14 du traité de concession, i l convient de procéder à la rétrocession à
titre gratuit à la commune de Tiffauges, des ouvrages et espaces publ ics.
Après avoir entendu l 'exposé de Monsieur le Maire, le Consei l municipal accepte la rétrocession à titre gratuit des
voiries et espaces publ ics réal isés et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces, actes ou mandats se
rapportant à ces décisions.
6 - Tarif de location de la salle polyvalente
Suite à des demandes particul ières de location de la sal le polyvalente pour un vin d’honneur suite à une sépulture, la
question du tarif a été posée. Le tarif « vin d’honneur » qui existe aujourd’hui pour les teiphal iens est de 191 €, or ce
tarif ne semble pas approprié pour ces occasions particul ières.
Le Consei l municipal , après en avoir dél ibéré, DÉCIDE, à l ’unanimité d’autoriser la location de la sal le polyvalente
(grande sal le ou accuei l bar) pour les Teiphal iens à l ’occasion de vins d’honneur suite à des sépultures, et de fixer le
tarif pour ces locations comme suit : heures de ménage facturées au temps passé + tarif de chauffage en vigueur à la
date de location.
7- Indemnité du receveur municipal
Dans le cadre de la loi n°82 2 13 du 2 mars 1982 et conformément au décret n°82 979 du 19 novembre 1982 et à
l ’arrêté interministériel du 16 décembre 1983, le consei l peut accorder une indemnité de consei l au receveur
municipal des impôts. Après en avoir dél ibéré le Consei l Municipal décide avec 15 voix pour et 3 voix contre d'al louer
au receveur Municipal l ' indemnité fixée à 50 % du taux demandé. (À titre indicatif : 266,06 € ont été versés en 2013)

Conseil municipal du 15 mai 2014 (suite)

8 - Attribution des subventions aux associations
Après avoir examiné les demandes de subventions qui lu i ont été adressées et après en avoir dél ibéré,
Le Consei l municipal DÉCIDE d’attribuer les subventions pour l ’année 2 014, comme indiqué dans la l iste détai l lée ci-
dessous, et d’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces subventions.
(Calcul : 1 9 € par membre de moins de 20 ans, 3 € par membre de plus de 20 ans, minimum de 130 € par association
ayant une activité dans la commune. )

9 - Mission d'inspection du centre de gestion de la fonction publique territoriale
Les dispositions législatives et réglementaires en vigueur imposent aux col lectivités locales et à leurs établ issements
publ ics la réal isation de missions d’ inspection .
Le consei l municipal , après en avoir dél ibéré adopte la proposition du Maire et décide de confier au Centre de Gestion de
la Fonction Publ ique Territoria le de la Vendée la réal isation de la mission d’ inspection en hygiène et sécurité du travai l et
autorise le Maire à signer la convention à intervenir entre la commune et le Centre de Gestion et tous documents relatifs
à la prestation d’ inspection assurée par le Centre de Gestion.
10 - Tirage au sort des jurys d'assises pour l'année 2015
I l a été procédé au tirage au sort des 3 personnes suivantes pour l ’ inscription sur la l iste préparatoire des jurés 2 015 :
Mme FIÈVRE Marie, 5 rue des Moines
Mme ROUSSELOT Annick, 10 rue Saint Nicolas
M. POILANE Jean-Baptiste, la Mal icotère
11 - Divers
Concours « Paysage de votre commune » : présélection des maisons : le mercredi 2 1 mai .
Dossier boucherie : attente de retour de l ’Agence de Services aux col lectivités Locales
Demande du Cub de l ’amitié : organiser des cours d’ informatique. I l faut recenser les personnes intéressées.

Les consei l lers municipaux suivants sont élus au C. C. A. S.
M. Jean-Luc BROCHU, 1 er adjoint
Mme Magal i JOSSE
Mme Monique GIRAUDET
Mme Béatrice LANDREAU
Mme Marie-Noël le GUILLET
Sont désignés membres extérieurs du C. C. A. S. :

M. Michel ALBERT, représentant du Secours Cathol ique
M. Marcel AUGEREAU, représentant de la Mutuel le du Val
de Sèvre
Mme Marie-Claude CHEBASSIER, représentante de
l ’association Amél ie
M. Henri FÈVRE, représentant des personnes handicapées
Mme Isabel le MOUILLÉ, représentante de la petite
enfance

Domici l iés hors de la commune :
- M. CHARRIER Dominique
- M. NERRIERE Patrick

Retraités salariés :
- M. CHATRY Maurice
- M. PICOT Joseph
- Mme PUBERT Monique
- Mme AGENEAU Françoise

Retraités non salariés :
- Mme DURAND Colette
- M. DAVID Jean-Paul

Agriculteurs retraités :
- M. GABORIEAU Denis
- M. VIAUD Ferdinand

Agriculteurs en activité :
- M. POILANE Jean-Michel
- M. BITOT Freddy
- M. CHARRIER Armand
- M. BOSSARD Bernard

Salariés:
- M. NAUD Olivier

- M. GRIFFON Éric
- M. LOIZEAU Jean-Marc
- Mme AVRIL Christine
- M. PASQUIER Anthony
- M. GRIMAUD Benoît

Chefs d’entreprise :
- M. CHACUN Pascal
- M. BAUMARD Patrick
- M. MOUILLÉ Thierry
- M. BROSSET Dominique




